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----------
ARTICLE 2

Dans la première phrase de l’alinéa 1 de cet article, substituer à l’année :

« 2008 »,

l’année :

« 2009 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le délai fixé au 1er janvier 2008 pour la signature des accords cadre pour organiser une
procédure de prévention des conflits dans les entreprises de transport, n’est pas réaliste. 


